
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Décret no 2022-1267 du 28 septembre 2022 relatif aux ingénieurs civils de la défense 
exerçant les fonctions de contrôleur civil de la circulation aérienne « essais-réception » 

NOR : ARMH2220784D 

Publics concernés : ingénieurs civils de la défense. 
Objet : fixation des conditions de santé particulières. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret modifie le statut particulier des ingénieurs civils de la défense afin de tirer les conséquences de 

la modification des conditions de santé exigées à l’entrée dans la fonction publique. A ce titre, il prévoit les 
conditions de santé particulières requises pour les ingénieurs civils de la défense exerçant les fonctions de 
contrôleur civil de la circulation aérienne « essais-réception », ainsi que les modalités d’appréciation de ces 
conditions. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre des armées, 

Vu le règlement (UE) 2015/340 de la Commission du 20 février 2015 déterminant les exigences techniques et les 
procédures administratives applicables aux licences et certificats de contrôleur de la circulation aérienne 
conformément au règlement (CE) no 216/2008 du Parlement européen et du Conseil, modifiant le règlement 
d’exécution (UE) no 923/2012 de la Commission et abrogeant le règlement (UE) no 805/2011 de la Commission ; 

Vu le code de l’aviation civile ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 321-1 ; 
Vu le décret no 89-750 du 18 octobre 1989 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs civils de la 

défense ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel du ministère de la défense et des anciens combattants en date du 

4 juillet 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le III de l’article 2-1 du décret du 18 octobre 1989 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« III. – Les ingénieurs civils de la défense peuvent exercer les fonctions de contrôleur civil de la circulation 
aérienne “essais-réception” sous réserve de satisfaire aux conditions médicales particulières définies à 
l’article 2-2. » 

Art. 2. – Après l’article 2-1 du même décret, il est inséré un article 2-2 ainsi rédigé : 

« Art. 2-2. – Peuvent exercer les fonctions de contrôleur civil de la circulation aérienne “essais réception” 
prévues au III de l’article 2-1 les ingénieurs civils de la défense titulaires d’un certificat médical de classe 3, requis 
pour exercer les privilèges de la licence de contrôleur de la circulation aérienne ou de contrôleur de la circulation 
aérienne stagiaire et prévu par le règlement (UE) 2015/340 de la Commission du 20 février 2015 déterminant les 
exigences techniques et les procédures administratives applicables aux licences et certificats de contrôleur de la 
circulation aérienne conformément au règlement (CE) no 216/2008 du Parlement européen et du Conseil. 

« La vérification de l’aptitude médicale, la délivrance du certificat médical de classe 3, sa prorogation et son 
renouvellement sont réalisés par les examinateurs aéromédicaux, les centres aéromédicaux ainsi que les évaluateurs 
médicaux dans les conditions et selon les modalités précisées par le règlement du 20 février 2015 mentionné ci- 
dessus. 

« Pour les candidats recrutés, cette aptitude médicale est vérifiée lors de la visite médicale d’admission à la 
formation initiale de contrôleur civil de la circulation aérienne “essais-réception”. 
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« Le comité médical du contrôle de la navigation aérienne prévu à l’article R. 135-7 du code de l’aviation civile 
statue sur les recours formés à l’encontre des décisions individuelles relatives à l’aptitude mentionnées au 
deuxième alinéa. 

« Les ingénieurs civils de la défense reconnus médicalement inaptes à exercer des fonctions de contrôleur civil 
de la circulation aérienne “essais-réception” sont affectés dans un autre emploi de leur grade. » 

Art. 3. – Le même décret est ainsi modifié : 
1o A l’article 1er, les mots : « l’article 13 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée » sont remplacés par les mots : 

« l’article L. 411-2 du code général de la fonction publique » ; 

2o Au 1o de l’article 3 : 
a) au b, les mots : « l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière » sont remplacés par les mots : « l’article L. 5 du code général de la fonction 
publique » ; 

b) Au dernier alinéa du même b, les mots : « au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi du 11 janvier 1984 
susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa » sont remplacés par les mots : « par l’article L. 325-5 du code 
général de la fonction publique, dans les conditions fixées par cet article » ; 

c) Au premier alinéa du c, les mots : « du 3o de l’article 19 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée » sont remplacés 
par les mots : « de l’article L. 325-7 du code général de la fonction publique » et les mots : « au même 3o de 
l’article 19 de cette loi » sont remplacés par les mots : « au même article L. 325-7 » ; 

3o Au II de l’article 17, les mots : « l’article 13 ter de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, dans les conditions fixées 
par le décret prévu par les mêmes dispositions » sont remplacés par les mots : « l’article L. 513-14 du code général 
de la fonction publique, dans les conditions fixées par cet article et par les dispositions réglementaires prises pour 
son application ». 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre des 
armées, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 28 septembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre des armées, 
SÉBASTIEN LECORNU 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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